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REUNION PREPARATOIRE A LA DEUXIEME REUNION

  DE LA CONFERENCE DES PARTIES

  A LA CONVENTION DE VIENNE

Nairobi, 10-12 juin 1991


RAPPORT DE LA REUNION PREPARATOIRE A LA DEUXIEME REUNION 


DE LA CONFERENCE DES PARTIES A LA CONVENTION DE VIENNE


INTRODUCTION

1.
La Réunion préparatoire à la deuxième réunion de la Conférence des Parties à la Convention de Vienne pour la protection de la couche d'ozone s'est tenue à Nairobi, au siège du Programme des Nations Unies pour l'environnement, du 10 au 12 juin 1991.


I.  OUVERTURE DE LA REUNION PAR LE REPRESENTANT


DU DIRECTEUR EXECUTIF DU PNUE

2.
Dans sa déclaration, le Sous-Directeur exécutif du Programme des 

Nations Unies pour l'environnement a insisté sur l'importance de la Convention de Vienne comme instrument de mise en place de politiques et de stratégies pour la recherche sur la couche d'ozone.  Depuis la dernière réunion tenue il y a deux ans à Helsinki, des progrès réels ont été réalisés : 34 pays supplémentaires ont adhéré à la Convention.  Mais le besoin d'un développement plus important de la recherche sur les différents aspects de la couche d'ozone se fait très pressant.  Pour les directeurs de recherche sur l'ozone, l'assistance aux pays en développement est un des objectifs essentiels.  Un autre besoin serait d'installer plus de stations pour l'observation de la couche d'ozone et de trouver de nouvelles sources de financement qui permettraient de concrétiser le programme de recherche.

3.
La Réunion préparatoire devra examiner, entre autres questions importantes, la communication de données au titre du paragraphe 5 de 

l'annexe II de la Convention, les amendements au règlement intérieur et un amendement à l'article 9 de la Convention, afin d'accélérer la procédure d'amendement au Protocole.

4.
Lors de l'examen des budgets pour 1991, 1992 et 1993, il convient de tenir dûment compte des retards intervenus dans la réception des contributions promises au Fonds d'affectation spéciale pour la Convention de Vienne.  Comme le Secrétariat a éprouvé quelques difficultés à mener à bien ses activités, le PNUE a avancé provisoirement l'argent nécessaire sur sa réserve du Fonds du programme.  Le Sous-Directeur exécutif a vivement incité la Réunion préparatoire à trouver une solution à ce problème financier.
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II. QUESTIONS D'ORGANISATION


A. Participation
5.
Les 35 Parties ci-après à la Convention de Vienne étaient représentées : 

Afrique du Sud, Argentine, Australie, Autriche, Belgique, Brésil, Burkina Faso, Cameroun, Canada, Chili, Chine, Colombie, Danemark, Egypte, Etats-Unis d'Amérique, Finlande, France, Inde, Italie, Japon, Kenya, Malaisie, Mexique, Norvège, Pays-Bas, Pologne, Royaume-Uni, Sri Lanka, Suède, Suisse, Thaïlande, URSS, Venezuela, Yougoslavie et la CEE.

6.
Les Etats ci-après non Parties à la convention étaient également représentés :

Costa Rica, Mozambique, République de Corée

7.
Des observateurs des organismes et institutions spécialisées des 

Nations Unies ci-après étaient également présents :


OMM

8.
Les autres organisations ci-après étaient représentées :

Atochem, CEFIC-EFCTC, Global Environment Policy Project Harvard University et Greenpeace International, CIC, JICOP.


B. Adoption de l'ordre du jour

L'ordre du jour suivant a été adopté :


1.
Ouverture de la réunion par le représentant du Directeur exécutif du PNUE.


2.
Questions d'organisation :



a)
Adoption de l'ordre du jour;



b)
Organisation des travaux.


3.
Amendements proposés au Règlement intérieur.


4.
Examen du rapport du Directeur exécutif du PNUE à la deuxième réunion de la Conférence des Parties à la Convention de Vienne :



a)
Application des décisions de la première réunion de la Conférence des Parties (Helsinki, 26-28 avril 1989) :




-
Situation en ce qui concerne la communication des renseignements conformément à l'Annexe II de la Convention (décision 2);




-
Coopération entre les instituts de recherche des pays développés et les instituts des pays en développement (décision 5);




-
Résultats des travaux de la réunion des directeurs de recherche sur l'ozone;



b)
Application des dispositions de la Convention :




-
Examen de l'article 5 de la Convention relatif à la communication des renseignements;




-
Examen de l'article 2 intitulé "Obligations générales" et notamment des dispositions relatives à l'harmonisation des politiques, stratégies et mesures visant à réduire les émissions de substances qui appauvrissent la couche d'ozone;



c)
Examen de l'amendement à la Convention proposé par les Parties au Protocole de Montréal à leur deuxième réunion tenue à Londres du 27 au 29 juin 1990;



d)
Examen du rapport concernant les ajustements et amendements au Protocole de Montréal qui ont été approuvés.


5.
a)
Comptes budgétaires pour 1989 et 1990.



b)
Projet de budget révisé pour 1991 et projet de budget pour 1992-1993 du Fonds d'affectation spéciale pour la Convention de Vienne, y compris le coût de la participation des pays en développement.


6.
Dates et lieu de la troisième réunion de la Conférence des Parties.


7.
Questions diverses.


8.
Adoption du rapport.


9.
Clôture de la réunion.


III.  QUESTIONS DE FOND

10.
La réunion a examiné les points de l'ordre du jour ainsi que les projets de décision (UNEP/OzL.Conv.2/L.1) présentés par le Secrétariat.

11.
Le Secrétariat a présenté les propositions d'amendements au règlement intérieur qui ont été acceptées sans objection.  Il a été proposé de modifier le paragraphe 2 de l'article 6 et les articles 21, 23 et 24.  En ce qui concerne le projet de décision II/2 sur la communication des renseignements, certaines délégations ont été d'avis que les formulaires pour la communication des données prévus par le Protocole de Montréal pourraient être utilisés pour la Convention de Vienne et que bon nombre des obligations prévues par la Convention de Vienne pourraient maintenant être traitées plus utilement dans le cadre des évaluations réalisées en application du Protocole de Montréal.  D'autres délégations ont fait observer que les renseignements à communiquer en application du Protocole de Montréal ne concernent que la production et la consommation de substances réglementées tandis que les renseignements à communiquer en application de la Convention de Vienne concernent la chimie de l'atmosphère et d'autres recherches sur les modifications de la couche d'ozone.  De plus, les Parties à la Convention de Vienne n'ont pas toutes ratifié le Protocole de Montréal.  Cette question a été renvoyée au premier sous-groupe qui a également été prié d'examiner le projet de décision II/4 (maintenant incorporée au projet révisé de décision II/2, ci-joint).

12.
Des opinions divergentes ont été exprimées quant au point de savoir si le Groupe d'experts juridiques sur le non-respect des dispositions du Protocole de Montréal doit s'occuper de la question de l'amendement de l'article 9 de la Convention de Vienne.  Certaines délégations ont estimé que cette question devrait être renvoyée au groupe de travail qui devrait être créé par la réunion des Parties au Protocole de Montréal pour s'occuper d'autres ajustements et amendements.  Certains autres délégués ont estimé que le Groupe de travail d'experts juridiques sur le non-respect auquel cette question avait déjà été renvoyée par le Bureau de la Réunion des Parties au Protocole de Montréal et par le Bureau de la Conférence des Parties à la Convention de Vienne serait le mieux placé pour étudier cette question plus avant.  On a noté que la deuxième Réunion des Parties au Protocole de Montréal avait en fait recommandé aux Parties à la Convention de Vienne de revoir l'article 9 en vue d'accélérer la procédure d'amendement des protocoles.  La Réunion elle-même n'avait pas proposé d'amendement contrairement à ce qu'indique le point 4 c) de l'ordre du jour.

13.
La réunion a également débattu des questions soulevées par les projets de décisions II/5, 9 et 13 (projets finals des décisions II/2 et II/9 ci-joints) concernant le rapport de la réunion des directeurs de recherche sur l'ozone avant de les renvoyer à un deuxième sous-groupe.

14.
La réunion a pris note des rapports des quatre groupes d'évaluation de 1989 conformément au projet de décision II/8 ainsi que des ajustements et amendements qu'il a été décidé d'apporter au Protocole de Montréal lors de la Réunion de Londres en juin 1990.  D'autre part, on s'est accordé à reconnaître que les Parties à la Convention devraient inviter instamment toutes les Parties et les non-Parties à adhérer dès que possible au Protocole et à ratifier l'Amendement.  Certaines délégations ont souligné que seule la version amendée permettait de répondre aux besoins des pays en développement.

15.
La réunion est convenue de recommander que le projet révisé de décision II/7 (ci-joint) soit adopté.  Elle est également convenue de recommander aux Parties que la Réunion de la Conférence des Parties à la Convention de Vienne soit convoquée tous les trois ans, comme le propose le projet révisé de décision II/8 (ci-joint), et non pas tous les deux ans.

16.
Le représentant de l'OMM a résumé les travaux des directeurs de recherche sur l'ozone qui s'étaient réunis du 13 au 15 mars 1991 et a fait le compte rendu de leur réunion ainsi que des parties pertinentes de la version actualisée du rapport OMM/NASA/PNUE de 1991 sur l'état de l'ozone se rapportant aux tendances de l'ozone.  Il a souligné que toutes les observations de l'ozone faites depuis la fin des années 60 confirment une tendance marquée à la diminution de l'ozone sous toutes les latitudes, sauf dans la ceinture équatoriale.  La diminution de l'ozone de près de 3 % entre 65 degrés Sud et 65 degrés Nord au cours de la dernière décennie est supérieure à celle qui avait été enregistrée précédemment.  Il a signalé qu'on avait observé une augmentation d'environ 1 % par an pour l'ozone troposphérique et en a indiqué les conséquences pour la chimie de la troposphère et les tendances de l'ozone.  En outre, il s'est attaché aux modifications de l'ozone dans la stratosphère inférieure, qui avaient été observées plus clairement aux latitudes moyennes et auxquelles on n'avait pas accordé suffisamment d'attention dans le passé.  Il a exposé les six principaux domaines sur lesquels il faudrait concentrer à l'avenir les recherches sur l'ozone.  En réponse à la question d'une délégation, il a confirmé que les données les plus récentes figuraient dans le rapport.  Il a insisté sur la nécessité urgente d'élargir le Système mondial d'observation de l'ozone par la création de 12 à 15 stations au sol supplémentaires spécialement dans la ceinture tropicale et dans l'Arctique.  Ces stations étaient nécessaires pour déterminer l'ozone total et la répartition verticale de l'ozone dans les régions et pour étalonner les mesures satellitaires.  

17.
Un délégué a dit qu'à titre expérimental l'OMM avait commencé à distribuer les bulletins sur la situation de la couche d'ozone au printemps dans l'Antarctique ainsi que des cartes sur la répartition de l'ozone dans l'hémisphère Nord.  Il a estimé que ces documents étaient très utiles, spécialement durant la saison 

hiver-printemps, et il a demandé à l'OMM et à toutes les Parties à la Convention qui possèdent des stations au sol d'apporter leur collaboration.

18.
Plusieurs autres délégations ont cependant estimé que le Fonds multilatéral n'était pas la source de financement appropriée.  Dans l'ensemble, on s'est accordé sur la nécessité d'élargir le réseau actuel de stations d'observation de l'ozone.  Différentes sources de financement ont été étudiées.  Un délégué a fait allusion à la possibilité de modifier les statuts du Fonds multilatéral provisoire pour faciliter le financement de cet élargissement du réseau.

19.
Le représentant de l'OMM a signalé que certaines nouvelles stations pourraient être financées au titre d'un projet du Fonds de la Banque mondiale pour la protection de l'environnement puisqu'elles serviraient aussi à la collecte de données dans d'autres domaines que celui de l'appauvrissement de la couche d'ozone.  Il a également été suggéré d'assurer le financement par des accords bilatéraux ou par la coopération multilatérale dans le cadre du Protocole de Montréal.  Il a été proposé d'autre part que les dépenses soient réparties entre ces diverses sources de financement.

20.
La réunion a examiné les recommandations auxquelles était parvenu le deuxième Sous-groupe et a approuvé le projet final révisé de la décision II/4 (ci-joint). Certains délégués ont fait observer que les effets de la modification de la couche d'ozone sur la santé et l'environnement avaient été plutôt négligés depuis la mise en place, en 1989 de la réunion des directeurs de recherche sur l'ozone.  Ils ont rappelé, conformément à la décision 6 a) ii) d'Helsinki, la réunion des Directeurs devait être composée :


a)
Des responsables officiels de la recherche atmosphérique et


b)
Des responsables officiels de la recherche concernant les effets de la modification de la couche d'ozone sur la santé et l'environnement.

21.
La réunion a également approuvé la recommandation du deuxième Sous-groupe concernant le financement d'un nombre plus important de stations du Système mondial d'observation de l'ozone (GO3OS) selon le projet de décision II/9.  Un délégué a souligné l'existence du Fonds d'affectation spéciale de l'OMM pour la surveillance de l'environnement comme étant un moyen concret pour apporter une aide multilatérale au développement des GO3OS.

22.
En ce qui concerne la question traitée par le premier sous-groupe, à savoir le projet de décision révisé II/2 (ci-joint), il a été relevé que le Groupe spécial d'experts sur la communication des données, réuni au titre du Protocole en décembre 1990, avait estimé que le formulaire de recueil des données élaboré par le Secrétariat était beaucoup trop compliqué.  Il avait suggéré qu'il soit demandé, aux Directeurs de recherche, lors de leur réunion, de définir quelles étaient les informations qui pourraient leur être utiles.

23.
Le premier sous-groupe a estimé que des informations sur les efforts déployés par les Parties pour lutter contre l'appauvrissement de la couche d'ozone, en plus des renseignements communiqués au titre du Protocole, seraient utiles et cela d'autant plus qu'elles ne seraient pas aisément disponibles auprès d'autres sources.  En dehors de cet aspect, le sous-groupe a été d'avis que les informations avaient essentiellement un intérêt pour la recherche scientifique et qu'il serait judicieux de suivre les recommandations des directeurs de recherche.

24.
En application de ces recommandations, les Parties pourraient, aux termes d'une décision, demander aux Parties à la Convention, mais non pas au Protocole, de communiquer les données et renseignements dont la version amendée du Protocole prévoit la communication.  La deuxième recommandation prévoit l'évaluation des données que l'on peut actuellement se procurer auprès d'une variété de sources et l'indication des autres données qu'il faudrait demander aux Parties de communiquer au moyen d'un formulaire convenu.  Le sous-groupe a estimé que les groupes de l'évaluation scientifique et de l'évaluation technique et économique étaient les mieux placés pour remplir cette fonction.  L'inscription des HCFC sur la liste des substances de l'annexe I de la Convention ne pourrait pas avoir lieu avant la troisième réunion de la Conférence des Parties en 1993, devant d'abord être proposée au moins six mois à l'avance par une ou plusieurs Parties.  Le sous-groupe a présenté un projet de décision unique au lieu des projets de décisions 2 et 4.  Ce projet a été examiné par la réunion préparatoire et adopté sous une forme modifiée (projet de décision révisé II/2, ci-joint).

25.
Le Secrétariat a présenté le projet révisé de budget pour 1991 et les projets de budget pour 1992 et 1993.

26.
De nombreuses délégations ont dit qu'il leur serait difficile de justifier devant leurs gouvernements la présentation d'un budget révisé et de contributions majorées pour 1991 dans le courant d'un exercice financier alors que les budgets de leurs pays pour 1991 ont déjà été adoptés.

27.
Le Secrétariat a fait observer qu'une bonne partie de l'augmentation budgétaire était imputable au financement de la participation des pays en développement qui n'avait pas été prévue dans le budget de 1989.  Les délégués ont reconnu qu'il importait de prévoir les crédits nécessaires à cette participation et ont exprimé l'espoir qu'une solution appropriée pourrait être trouvée.  Certaines délégations ont fait observer qu'une bonne partie de l'augmentation pourrait être couverte par l'utilisation du solde de l'année 1990 et des économies non prévues résultant de la tenue de réunions qui se suivent immédiatement.

28.
La réunion préparatoire a décidé de prendre note du budget présenté et d'en renvoyer l'examen détaillé à un sous-groupe formé des délégations de l'Australie, du Canada, du Danemark, des Etats-Unis, du Japon, du Kenya, du Mexique, des 

Pays-Bas et de l'URSS, assisté du Secrétariat.  Le Sous-groupe a fait rapport à la réunion préparatoire comme suit.

29.
Le sous-groupe a examiné les ressources dont le Secrétariat disposait en 1991 et a conclu qu'elles seraient d'environ 800 000 dollars, formées de contributions versées ou annoncées, y compris un solde non dépensé de 290 000 dollars reporté de 1990.  Il s'est déclaré surpris qu'on ait engagé au total environ 860 000 dollars pour les services de conférence de la série des réunions se tenant du 10 au 21 juin, y compris une deuxième réunion du Bureau qui coûterait environ 43 000 dollars pour une demi-journée.  Le Secrétariat étudierait la possibilité de réaliser des économies dans ce domaine, mais il ne pensait pas pouvoir gagner plus de 10 %.

30.
En ce qui concerne les réunions futures, le sous-groupe a recommandé qu'il n'y ait pas de réunion préparatoire en 1993, car ce n'était pas nécessaire, et qu'il y ait plutôt une réunion de trois jours des Parties.  Le Secrétariat recalculerait le montant nécessaire à cette réunion en tenant compte du fait que deux séances seulement auraient lieu par jour puisqu'on ne prévoyait pas de séances de nuit.  De plus, le Bureau ne se réunirait qu'une seule fois dans l'intervalle de deux ans s'écoulant entre deux sessions, comme les Parties l'avaient décidé précédemment.

31.
En ce qui concerne la participation des pays en développement, le sous-groupe a demandé au Secrétariat d'indiquer les engagements réels concernant leur participation à toutes les réunions.  Il a recommandé qu'on prévoie d'appuyer au maximum 35 participants de pays en développement pour la série de réunions qui se tiendra en 1993 (Protocole de Montréal et Convention de Vienne).  Le Secrétariat calculera le montant approximatif sur cette base.

32.
On estime que la révision visant à indiquer les engagements réels permettra de ramener les dépenses à un niveau égal ou inférieur aux fonds dont le Secrétariat dispose grâce aux contributions de 1990 et 1991.  Le sous-groupe n'a pas souscrit à une augmentation du budget de 1991 allant au-delà de ce montant.  Si les engagements réels pris par le Secrétariat dépassaient les fonds disponibles, le Secrétariat serait prié d'expliquer comment il compte couvrir cet excédent.

33.
Plusieurs dépenses de 1991 reposaient sur les recommandations formulées par le Bureau.  On a fait observer au sein du sous-groupe que la question du statut de ces recommandations sur le plan de leurs incidences financières devrait être examinée par la plénière.  On a souligné que, dans toute la mesure du possible, le PNUE était censé fournir les services de conférence (dont le coût lui serait remboursé) plutôt que de faire venir à Nairobi à grands frais du personnel d'appui supplémentaire.

34.
La réunion préparatoire n'a pas pris de décision au sujet des recommandations préliminaires mais a prié le sous-groupe de poursuivre ses travaux et de présenter à la deuxième Réunion de la Conférence des Parties un budget révisé accompagné de notes explicatives plus détaillées et de projets de décisions concernant l'adoption du budget.


IV.  PROJETS DE DECISIONS SOUMIS POUR EXAMEN A LA DEUXIEME 


REUNION DE LA CONFERENCE DES PARTIES A LA CONVENTION 


DE VIENNE SELON LES RECOMMANDATIONS 


DU COMITE PREPARATOIRE

35.
La Conférence des Parties à la Convention de Vienne décide :


Décision II/1  Amendements au règlement intérieur
1.
De modifier le paragraphe 2 de l'article 6 comme suit :


Supprimer les mots "portant sur des questions qui intéressent directement les organisations et Etats qu'ils représentent".  Le paragraphe serait alors libellé comme suit :


"Sur invitation du Président et à condition que les Parties présentes ne s'y opposent pas, ces observateurs peuvent participer, sans droit de vote, aux délibérations des réunions."

2.
De modifier le paragraphe 1 de l'article 21 du règlement intérieur pour y insérer les phrases supplémentaires suivantes :


"Lorsqu'elles élisent le Bureau, les Parties tiennent dûment compte du principe de la représentation géographique équitable.  Les postes de président et de rapporteur de la réunion des Parties sont normalement pourvus par roulement entre les cinq groupes d'Etats indiqués dans la section I de la résolution 2997 (XXVII) de l'Assemblée générale en date du 15 décembre 1972 portant création du Programme des Nations Unies pour l'environnement".

3.
De modifier les articles 23 et 24 :


a)
Article 23, supprimer le paragraphe 2;


b)
Article 24, supprimer "autre que le Président" et remplacer par "du        

Bureau".


Décision II/2  Echange de renseignements aux termes 


de l'annexe II de la Convention de Vienne
1.
De noter que l'échange de renseignements aux termes de l'annexe II serait en grande partie réalisé par la communication, par les Parties, des données prévues à l'article 7 du Protocole de Montréal amendé et par l'échange de renseignements et la communication de données sur les activités comme le prévoit l'article 9 du Protocole, et demander ensuite aux Parties à la Convention, qu'elles soient ou non Parties au Protocole amendé, de communiquer ces données et renseignements.

2.
De prier les Parties au Protocole de Montréal d'inviter les groupes d'évaluation à indiquer et préciser les renseignements sur les substances inscrites à l'annexe I de la Convention qui peuvent être obtenus à d'autres sources ainsi que les renseignements qui peuvent et devraient être fournis séparément par les Parties, et demander au Secrétariat d'établir, d'après ces renseignements et avec l'aide des présidents des groupes d'évaluation un formulaire provisoire approprié pour leur communication.

3.
De prendre note de la recommandation formulée par les directeurs de recherche sur l'ozone lors de leur réunion, selon laquelle il faudrait ajouter les HFC à la liste des substances figurant à l'annexe I de la Convention de Vienne.

4.
De noter que certains pays ont déjà communiqué des renseignements à échanger comme le prévoit l'annexe II de la Convention et d'inviter toutes les Parties à communiquer tout renseignement utile aux objectifs de cette annexe.


Décision II/3  Groupe spécial d'experts juridiques sur le


non-respect des dispositions du Protocole de Montréal

De prier les Parties au Protocole de Montréal de demander au Groupe spécial d'experts juridiques sur le non-respect des dispositions du Protocole d'étudier des procédures qui pourraient permettre d'appliquer sans délai la procédure d'amendement prévue à l'article 9 de la Convention de Vienne.


De demander au Secrétariat de rédiger une note succincte sur la question;


Décision II/4  Recommandations formulées par les directeurs


de recherche sur l'ozone

De prendre note des conclusions de la première réunion des directeurs de recherche sur l'ozone (projet mondial d'étude et de surveillance de l'ozone de l'OMM, rapport No 23) et, conformément aux recommandations formulées lors de cette réunion :


a)
De recommander que soit développée la collaboration avec l'OMM pour la coordination de la recherche et des observations systématiques,


b)
De prier les Parties à la Convention de déterminer les moyens de fournir une formation scientifique et technique en matière de surveillance et de recherche sur l'ozone et autre assistance pertinente, notamment aux pays en développement,


c)
De recommander que l'OMM continue de fournir des conseils ainsi qu'une infrastructure pour assurer l'entretien et l'étalonnage des stations existantes d'observation de la couche d'ozone (GO3OS) ainsi que la disponibilité et l'analyse de leurs données et pour viser à développer ces stations afin qu'elles couvrent mieux les régions polaires et tropicales,


d)
De prier le Secrétariat de continuer, dans le cadre de la Convention, de recueillir des renseignements sur les activités nationales de recherche et de veiller à ce que ces renseignements soient largement diffusés,


e)
De rappeler la décision 6 b) ii) de la première réunion de la Conférence des Parties à la Convention de Vienne qui demandait que la réunion des directeurs de recherche sur l'ozone soit composée de :



a)
Responsables officiels de la recherche atmosphérique et



b)
Responsables officiels de la recherche concernant les effets de la modification de la couche d'ozone sur la santé et l'environnement,


et de demander à l'OMM, en collaboration avec le PNUE, de continuer à organiser les réunions des directeurs de recherche sur l'ozone liées à la Convention de Vienne et de veiller à ce que les groupes d'évaluation scientifique prévus au titre du Protocole de Montréal coopèrent étroitement, notamment en invitant les présidents des groupes d'évaluation à participer aux réunions des Directeurs de recherche sur l'ozone.


f)
De prier les Parties de prendre note de l'ensemble des recommandations figurant dans le rapport des réunions des directeurs de recherche sur l'ozone et d'inviter les Directeurs de recherche sur l'ozone à établir, dans leur prochain rapport, des priorités en ce qui concerne ces recommandations.


Décision II/5  Evaluation des renseignements scientifiques

De tenir compte des rapports pour 1989 présentés par les quatre groupes d'évaluation créés par les Parties au Protocole de Montréal en application de l'article 6 du Protocole et des travaux en cours des groupes en question lorsqu'il s'agira d'élaborer les rapports complémentaires qui seront présentés pour examen à la quatrième réunion des Parties au Protocole de Montréal, en 1992;


Décision II/6  Ajustements et Amendement au Protocole de Montréal

De prendre acte des ajustements et de l'Amendement au Protocole de Montréal adoptés lors de la deuxième réunion des Parties au Protocole tenue à Londres du 27 au 29 juin 1990, de demander instamment aux Parties au Protocole de ratifier au plus tôt l'Amendement, d'inviter instamment toutes les Parties à la Convention de Vienne de ratifier le Protocole de Montréal et d'inviter instamment tous les pays qui n'ont pas ratifié la Convention de Vienne et le Protocole de Montréal et son Amendement de le faire dans les meilleurs délais.


Décision II/7  Application de la décision 5 de la 


première réunion de la Conférence des Parties

De demander au Secrétariat de prier les Parties de lui fournir des informations complémentaires sur l'application de la décision 5 adoptée par la première réunion de la Conférence des Parties à la Convention de Vienne;


Décision II/8  Réunions de la Conférence des Parties

De convoquer une réunion de la Conférence des Parties une fois tous les 

trois ans à compter de 1993, de façon que la quatrième réunion de la Conférence des Parties puisse se tenir en 1996;


Décision II/9  Amélioration du réseau du Système mondial

d'observation de la couche d'ozone

D'inviter les Parties à la Convention de Vienne à faciliter, grâce à des contributions bilatérales et multilatérales, l'extension des stations d'observation GO3OS, notamment à des endroits qui sont souhaitables compte tenu des critères scientifiques généralement acceptés et qui sont situés sur le territoire de pays en développement intéressés;


Décision II/10  Troisième réunion de la Conférence des Parties

De convoquer la troisième réunion de la Conférence des Parties à la Convention de Vienne en 1993, parallèlement et au même lieu que la cinquième réunion des Parties au Protocole de Montréal.


-----

